
Termes de référence pour le recrutement de deux consultants
Plaidoyer des réseaux de jeunes pour 
Le renforcement de la prévention du VIH/SIDA chez les jeunes





I. CONTEXTE

Les jeunes de 15 à 24 ans constituent plus de 40% de la population Mauritanienne. Cette tranche d’âge se caractérise par une grande vulnérabilité au VIH/SIDA. Alors que les mutations liées à la sédentarisation et à l’urbanisation ont entraîné un affaiblissement de la cellule familiale et des valeurs traditionnelles, l’ouverture au monde grâce aux NTIC et aux mouvements de population font émerger de nouveaux comportements chez les jeunes, notamment en matière de sexualité. Malgré ces changements, les tabous qui entourent la sexualité des jeunes persistent et les privent d’informations sur les conséquences de ces comportements et de services de santé adaptés à leurs besoins.

Différentes études[footnoteRef:2] menées auprès des jeunes, ainsi que les résultats de l’enquête MICS 2007 montrent que si les jeunes ont dans leur majorité entendu parler des IST/VIH/SIDA, peu d’entre eux en ont une connaissance complète et précise [2:  Etude sur le VIH/SIDA dans les ecoles du Brakna –MEN-UNICEF-AFVP 2006] 

L’absence d’une stratégie nationale de prévention du VIH/SIDA chez les jeunes,  mobilisant les différents Ministères ayant en charge les questions liées à la jeunesse dans une perspective multisectorielle, peut expliquer les lacunes en terme de prévention observées au niveau national : faible implication des autorités religieuses, concentration des campagnes de sensibilisation dans les grandes localités au détriment des zones rurales, et l’insuffisance des interventions pour  la prévention dans l’enseignement formel et informel. 
Par ailleurs, la décennie écoulée a vu se développer les associations de jeunes dont le nombre est estimé à   277 en 2008[footnoteRef:3]. Quarante cinq pour cent (45%) d’entre elles déclarent s’occuper de la prévention des MST et du SIDA, et 41% mèneraient des activités ciblant les jeunes en difficulté. [3:  Source : Ministère de la Jeunesse et des Sports] 


Si la volonté d’associer la jeunesse Mauritanienne à l’effort de développement national existe[footnoteRef:4],  les jeunes estiment qu’ils ne sont ni consultés, ni responsabilisés lorsqu’il s’agit d’apporter une réponse appropriée à un problème d’intérêt général. Leur pleine participation reste limitée en raison des difficultés rencontrées pour obtenir reconnaissance officielle, ou encore subventions publiques ou privées. [4:  Adoption en mars 2004 d’une déclaration de politique de la jeunesse] 


Dès 2005, l’UNICEF a soutenu, en partenariat avec le Ministere de la jeunesse,  l’exercice du droit a la participation des jeunes par 
i) la structuration en réseaux des associations de jeunes 
ii)  le renforcement des capacités des réseaux départementaux et régionaux par diverses formations et la fourniture d’équipements[footnoteRef:5]   [5:  cina réseaux départementaux du Brakna ainsi que deux réseaux des wilayas du Guidimakha et de Nouadhibou ont reçu du materiel audiovisuel, de bureautique , informatique  et de logisitique(chaises, tentes, nattes).] 


Un plaidoyer a en outre été mené à partir de 2006 auprès de la Direction de la Jeunesse et auprès des Communes en faveur de l’octroi d’espaces, afin de pallier à l’absence d’infrastructures de loisirs au niveau départemental. 

Le réseau national et le réseau régional de Nouakchott ont obtenu en 2008 la reconnaissance officielle, ce qui devrait leur permettre de recevoir des financements pour mettre en œuvre leurs projets de développements. 

II. OBJET ET RESULTATS ATTENDUS DE  LA CONSULTATION


1. Objectifs

· Former les leaders des réseaux de jeunes en plaidoyer ;

· Les appuyer pour développer un plan de plaidoyer et les encadrer au cours d’un forum de plaidoyer ;

· Organiser avec l’appui du personnel et en conformité avec les normes de l’UNICEF,  la médiatisation de l’événement dans la presse écrite et audiovisuelle.

2. Résultats attendus

· A la fin de la consultation, les leaders des réseaux de jeunes ont les compétences nécessaires pour mener des activités de plaidoyer en direction des décideurs pour les questions les concernant. Ils disposent de plans de plaidoyers, au niveau national et local 
· Les réseaux de jeunes sont reconnus comme partenaire de mise en œuvre des interventions de lutte contre le VIH/SIDA. 


III. LES ACTIVITES A METTRE EN OEUVRE  

Il est attendu des deux consultants qu’ils organisent les activitées suivantes : une formation en plaidoyer et un forum de concertation et de plaidoyer. 

Les leaders formés participeront à l’atelier de concertation et de plaidoyer pour l’implication des réseaux dans la lutte contre le VIH/SIDA.

1. LA FORMATION

1.1 Résultats attendus de la formation :

· Les participants a l’atelier connaissent le processus du plaidoyer, et les éléments clés d’une action de plaidoyer (objectifs/thèmes, analyse de l’audience…) et ont les capacités de mener une action de plaidoyer  
· Les leaders des réseaux connaissent les critères de formation et de fonctionnement des réseaux et coalition pour la réussite d’une action de plaidoyer                
· Des plans de plaidoyer pour le Réseau National et les réseaux régionaux sont élaborés a la fin de la formation.


1.2 Méthodologie

Le consultant utilisera toute documentation nécessaire pour renforcer la connaissance des jeunes sur les problématiques liées au VIH/SIDA, a la sante des jeunes et aux droits des enfants notamment  les données des enquêtes MICS, documents de stratégies sur le VIH/SIDA, rapport sur la mise en œuvre de la Convention sur les Droits de l’Enfant. Ceci devrait aider les jeunes participants à identifier les themes devant faire l’objet de plaidoyer.


1.3 Nombre de participants. 

65 jeunes leaders des 13 réseaux régionaux et des 52  réseaux départementaux

1.4 Lieux de formation 

Kiffa et Boghe

2. FORUM DE CONCERTATION ET DE PLAIDOYER

         2.1 Objectifs du forum de concertation et de plaidoyer.

· Les réseaux de jeunes sont reconnus comme des partenaires de mise en œuvre des plans sectoriels de prévention du VIH/SIDA. 

· Les partenaires au développement, les responsables de programmes de VIH/SIDA participent au financement du plan stratégique de prévention du VIH/SIDA chez les jeunes.

· Les partenaires au développement, les responsables de programmes de VIH/SIDA s’engagent à  renforcer la participation des jeunes dans les actions de prévention du VIH/SIDA, de promotion de la santé des jeunes et de développement de leurs communautés en général.


2.2  Résultats attendus.

· Les décideurs s’engagent a renforcer les capacités des réseaux de jeunes en matière de prévention du VIH/SIDA.
· Les réseaux bénéficient de la reconnaissance juridique nécessaire a l’obtention de financement.
· Les jeunes participent a la prévention du VIH/SIDA et la promotion de l’éducation des filles.

2.3 Méthodologie.
· A fin de l’atelier de formation en plaidoyer , une journée  de concertation entre les jeunes est organisée pour élaborer un document de plaidoyer sur un thème déterminé.
· Les documents issus des deux ateliers sont synthétisés par les consultants et le document synthétise est produit en arabe et  en français. 
· Un forum d’interpellation et de plaidoyer réunissant les représentants des jeunes et les décideurs et partenaires au développement est organise. 

2.4 Lieu

Nouakchott

2.5 Nombre de participants

80 personnes dont 65 leaders de réseaux (13 réseaux régionaux, 52 Réseaux départementaux), Ministères concernés, partenaires au développement, ONG nationales et internationales

IV.  PROFIL DES FORMATEURS

· Bac + 4 années d’études dans le domaine de la  communication
· Une solide expérience dans la formation de facilitateurs communautaires et l’utilisation de techniques participatives
· Expérience dans l’organisation et la facilitation d’activités de plaidoyer et de mobilisation sociale
· Une bonne connaissance des thématiques liées aux droits des enfants et questions de jeunesse

V.  DELIVERABLE

· Un module  de formation en plaidoyer en arabe et français 
· Un plan de plaidoyer des réseaux de jeunes 
· Rapport d’activité synthétisant le rapport de la  formation et le rapport du forum de plaidoyer des réseaux de jeunes

VI. DUREE DE LA CONSULTATION

30 jours répartis de la manière suivante

· Elaboration du module : 15 jours
· Durée de la formation : 5 jours x 2
· Durée du forum : 1 jour
· Rédaction du rapport : 4 jours
· 
VII. REMUNERATION

La rémunération des consultants retenus sera déterminée selon les barèmes préconisés au niveau du Système des Nations Unies en fonction de l’expérience et des qualifications des candidats.
VIII. DEPÔT DES CANDIDATURES

Les candidatures doivent être adressées à l’UNICEF Nouakchott B.P 620 
Au plus tard le 30 juin 2009
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